
NATIONALE D’ELEVAGE 2024 
                                         le 30 juin 2024  
 Rue du Stade le Castelet 14540 GARCELLES-SEQUEVILLE 

 

FEUILLE D’ENGAGEMENT 
 

Remplissez cette feuille (une par chien) et adressez-la avec le montant de vos engagements et des repas 

à :    M. Gilles JOUET 2 Impasse des Tilleuls 14540 GARCELLES-SEQUEVILLE 
Mail : gilles.jouet@orange.fr 

 

Certifié Dys. A ou B et ADN obligatoires pour être classé aux deux premières places en classe INTERMEDIAIRE, OUVERTE, TRAVAIL et CHAMPION 

 
 

ECRIVEZ EN CARACTERES D’IMPRIMERIE COCHER LES CASES CORRESPONDANT A VOS 

ENGAGEMENTS 

Nom du chien (avec son Affixe)…………………………………………………………………………………… 
Nom de Naissance 

Nationale d’élevage le  

❑ Classe Baby (4-6 mois) GRATUIT 

N° LOF Indispensable : 
Se trouve sur le pedigree ou le 
certificat de naissance 
(uniquement les chiffres devant le /)  

LOF 7GPD└┴┴┴┴┴┘/ 

Pour les chiens inscrits à un autre Livre d’Origines (nés à l’étranger) 
fournir la copie du pedigree ❑ Classe Puppy (6-9 mois) GRATUIT 

❑ Classe Jeune (9-18 mois) 

Sexe……Dysplasie ❑A  ❑B... Testé ADN …❑Oui..❑Non ❑ Classe Intermédiaire (15-24 m) 
Date de naissance ……/……/…………. ❑ Classe Ouverte (15 mois mini) 

Tatouage ou Puce                           └┴┴┘ └┴┴┘ └┴┴┘ └┴┴┘ └┴┴┘  ❑ Classe Travail (15 mois mini) (voir ci-contre) 

Pour les chiens inscrits en classe travail indiquez ci-dessous la date et le lieu du résultat : (TB en toutes catégories de F.T. ou BICP 1ère 

et 2ème catégories) ❑ Classe Champion 

 
❑ Classe Vétéran (8 ans mini) 

Nom du propriétaire 
………………………………………………………. 

GROUPE : 

❑ Lignée (meilleur géniteur)  

Adresse 
………………………………………….………….… 

❑ LOT D’AFFIXE (5 chiens) 

Ville ………………….…………..    CP …………  TARIFS des Engagements  
Toutes classes hors Baby et Puppy 

1er chien   à      35 € 
Les chiens suivants appartenant au même propriétaire 

2ème chien et suivants à 30 €  
Total engagement(s)               = ………€  

Pays ….……….……Tel……………….…………  

Mail   ……………………...@......……....…........  

AVIS AUX EXPOSANTS RESIDANT A L’ETRANGER   

Présentation obligatoire à l’entrée de l’exposition du certificat de 
vaccination antirabique en cours de validité.    

Banquet et repas à réserver et à régler impérativement avec 
l’engagement. 

Photocopie à adresser avec l’engagement du chien à l’exposition  Banquet samedi soir à  36 € x     =      …….€ 

Banquet enfant -12 ans à 20 €     =      …….€ 

Buffet dimanche midi à 16 € x     =      …….  
 

TOTAL Général = 1+2+3+4  =……..€ 

ADN Pour chien non encore testé  

JE SOUHAITE FAIRE REALISER LE PRELEVEMENT POUR 

IDENTIFICATION ADN ET ADN COMPATIBLE 
 

38 € à régler sur place :  (si oui cocher la case)         Fait à ……………………….le …………..               
          Signature du propriétaire 

Joindre le Chèque à l’ordre du Club du Griffon 

N° 
Réservé à l’organisation 

Club Français du Griffon d'Arrêt à Poil Dur Korthals 

Si ADN et Dyspl. non encore enregistrés par 

le club : fournir la copie des justificatifs. 

Données personnelles : 
Conformément à la loi n° 78/17 du 6 janvier 1978 modifiée et au R.G.P.D., nous vous 
informons que les renseignements fournis font l’objet d’un traitement dont le Club est 

responsable et sont nécessaires à l’organisation de la manifestation. Ils sont susceptibles 

d’être partiellement reproduits dans nos publications et d’être communiqués à la S.C.C. 
et aux Services de l’Etat concernés. Vous disposez, concernant ces renseignements, des 

droits que vous accorde la loi précitée dont ceux d’accès et de rectification. Ces droits 

peuvent être exercés sur demande écrite adressée au trésorier de l’association. Pour 
toute information complémentaire reportez-vous à la Charte relative au traitement des 

données à caractère personnel adoptée par le Club, disponible sur le site 

: http://www.griffonkorthals.fr.  
Vous acceptez ces principes en nous adressant votre inscription. 

CLOTURE DES ENGAGEMENTS :  20 JUIN 2024 
Pour faciliter l’organisation, n’attendez pas le dernier jour 

Je certifie sur l’honneur ces déclarations sincères et véritables et que mon chien ou mon 
chenil n’est pas à ma connaissance, au jour où j’ai signé cet engagement, atteint de 
maladies contagieuses et m’engage à ne pas le présenter si de telles maladies venaient à se 
déclarer d’ici au jour de cette exposition.  
Le Club décline toute responsabilité du fait de vol, perte, fuite, maladie, mort des animaux, 
morsures, etc… et cela quels que soient le cas ou la cause. Les exposants sont seuls 
responsables des préjudices occasionnés par leur chien. Par le seul fait de l’engagement de 
leur chien, les exposants acceptent sans condition ni réserve l’intégralité du présent 
règlement. Tous les cas non prévus et toutes les contestations relatives à son application 
seront jugés immédiatement et sans appel par les membres du comité présents à 
disposition. 

En cas de forfait, les engagements restent acquis au Club 
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http://www.griffonkorthals.fr/

